
SUBSTANCES ET MÉTHODES
INTERDITES EN COMPÉTITION

Outre les catégories SO à SS et MI à M3 définies ci-dessus,
les catégories suivantes sont interdites en compétition :

SUBSTANCES INTERDITES

S6. STIMULANTS

Tous les stimulants, y compris tous leurs isomères optiques (par ex. d- et !) s'il y
a lieu, sont interdits, à l'exception des dérivés de l'imidazole en application
topique et des stimulants figurant dans le Programme de surveillance 2013*.

Les stimulants incluent:

Stimulants non spécifiés:
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